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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Département de la Haute-Savoie 

PA Feuillet n° 2026-081 

PNY ° B Délibération 
Fillière N° 2026-67 

Séance du 12 mai 2026 
Commune de Filière 

300 rue des Fleuries 

Mons Glères AUTORISATION DE M. LE MAIRE A ESTER EN 
TEL. 04 50 22 82 32 JUSTICE DANS LE CADRE DES ÉLECTIONS 
accueilecommune-filliere.fr PROFESSIONNELLES 

A dix-neuf heures trente, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué le 06 mai 2026, 
s'est réuni dans les locaux de la maison commune d'Evires 1 place de la mairie — Evires 
— 74 570 FILLIÈRE, conformément à la délibération n°2026-029 du 23 février 2026 qui 
fixe les lieux de réunion du Conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Christian 

ANSELME, Maire. 

Nombre de membres en exercice : 33 Présents : 31 Pouvoirs : 1 Votants : 32 

Présents : ALESINA C. - ANSELME C. - AUBERT F. - BANERAS H. - BARRES L. - BENEDETTI E. - 
BERTHOLIO C. - BOCQUET J. - BOCQUET N. - BOLLARD N. - BOUCLIER S. - BURDIN C. - CHAPPAZ BE. - 
DAUBERCIES A. - FAVRE-FELIX D. - FUMEX A. - GUENAT T. - GURLIAT C. - HEINIMANN A. - MACHEDA P. 
- MAXENTI J-C. - MERCIER-GUYON C. - MEYNET P. - PONCET-FILLION S. - RUBIN-DELANCHY J-Y. - 
RUBIN-DELANCHY J. - SONDAZ C. - TAGAND F. - THABUIS F. - VEYRAT-MASSON A. - ZANNINI D. 

Excusés : GRANGE A. (pouvoir à ANSELME C.) 

Absents : LONGERAY A. 

Secrétaire de séance : Christophe BERTHOLIO 

Entendu l'exposé suivant : 

Dans le cadre des élections professionnelles du 10 décembre 2026, et selon les dispositions de 

l'article L2122-22 16° du code général des collectivités territoriales, il est demandé aux membres du 

conseil municipal d'autoriser le maire à représenter la collectivité pour tout litige relatif aux élections 

professionnelles et à faire appel à un avocat en cas de besoin. 

Aussi, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code général de la fonction publique, 

Considérant le renouvellement des instances consultatives et les opérations électorales du 10 

décembre 2026,
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Après en avoir délibéré, Le Conseil Municipal, à l’unanimité, 

M AUTORISE Monsieur le Maire à représenter le conseil municipal pour tout litige 

relatif aux élections professionnelles et à faire appel à un avocat en cas de besoin 

Le Secrétaire de séance Le Maire 
Christophe BERTHOLIO Christian ANSELME 


